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FEM 1500B- Cours du 12 Novembre 2012:

Des Violences dites Sexuelles.
Qu’est-ce qu’une agression/violence sexuelle?
Le fait de forcé, manipulé, menacé un individu, du sexe femme ou homme à avoir de relation sexuel avec vous, au but de saisir un contrôle sur eux. Cela peut arriver d’un étranger, d’une personne connue, d’un membre de la famille, d’un ami ou d’un partenaire. Cela inclut ce qui suit, sans s’y limiter :
· tout toucher et tout acte de nature sexuelle qui est posé en ayant recours à la force physique; 
· le fait d’être forcé à regarder, ou à avoir, une activité sexuelle non désirée; 
· tout commentaire verbal à connotation sexuelle et non désiré; 
· le viol (pénétration forcée, dans le vagin ou l’anus). 

Une agression sexuelle peut survenir de bien des façons :
· De nombreuses personnes pensent que la seule forme que la seule forme d’agression sexuelle qui existe, c’est le viol ou les relations sexuelles forcées.
· Que l’agression sexuelle prend toujours la forme d’une attaque violente ou que la victime doit être blessée physiquement pour qu’il s’agisse d’une agression sexuelle.

Définition du viol :
· Le crime de viol est constitué par tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, commis sur la personne d’autrui par violence, contrainte, menace ou surprise.
· Le viol est reconnu devant tout acte de pénétration s’exerçant dans de telles circonstances. Il peut s’agir de pénétrations vaginales, annales, ou orales dès lors que l’absence de consentement est caractérisée.

Le Consentement :
· Au Canada, la loi exige qu’une autre personne obtienne votre consentement avant d’entreprendre toute activité de nature sexuelle avec vous; c.a.d donner votre permission.
· La loi stipule qu’un enfant ou une jeune personne (16 ans et moins) ne peut jamais consentir à avoir une activité sexuelle avec un adulte.

La Question du Consentement des Femmes :
En fait, les femmes ne consentent pas, elles cèdent plutôt à la violence qu’elles subissent. Et céder ne veut pas dire consentir.
Cependant, il est important de noter que les victimes de viol ne sont pas que des femmes, mais aussi des hommes ou des enfants.

Qui est victime d’agression sexuelle?
· Des filles et des femmes de tous âges, tailles, orientations sexuelles, races, cultures et groupes ethniques ont été victimes d’agression sexuelle.
· Certains groupes sont plus vulnérables :
· Les filles, les adolescentes et les femmes jusqu’au milieu de la vingtaine.
· Les femmes et les filles avec un handicap
· Les filles et femmes autochtones.

Qui commet une agression sexuelle?
· Elles sont souvent commises par une personne que la victime connaît ou aime ou en qui elle a confiance, ou une figure d’autorité.

Où surviennent les agressions sexuelles?
· Dans sa propre maison ou dans la maison d’un ami ou parent.
· dans une voiture.
· À une fête, dans un club ou à un autre genre de rassemblement où de nombreuses personnes sont présentes.
· À l’école
· Au travail
· Dans le bureau d’un médecin ou d’an autre professionnel.

Qui doit-on blâmer?
· La personne qui commet une agression sexuelle est toujours responsable de ses actes peu importe la situation.

Mythes du viol :
1- Mythe : les hommes qui violent  ne peuvent pas contrôler (leurs pulsions sexuelles), c’est plus fort qu’eux.
Vérité ?
2- Mythe : Seulement certains types d’hommes appartenant à certains groupes sociaux ou raciaux commettent des agressions sexuelles.
Vérité ?
3- Mythe : s’il n’y a pas de violence ou de force physique, il ne s’agit pas d’une agression sexuelle.
Vérité ?
4- Mythe : les femmes affirment injustement avoir été victimes d’un viol pour essayer de dissimuler le fait qu’elles ont eu une relation sexuelle consensuelle.
Vérité ?
5- Mythe : un homme marié ne peut pas violer sa propre femme.
Vérité ?

L’alcool et les drogues peuvent augmenter les risques d’agression sexuelle :
· Moins apte à reconnaître une situation dangereuse ou à réagir face à une activité sexuelle non désirée.
· Certains hommes  utilisent l’alcool et les drogues comme excuses pour se comporter de manière agressive.
· Les filles et les jeunes femmes se blâment souvent pour une agression sexuelle qu’elles ont subie après avoir consommé de l’alcool ou des drogues, et ceci pour plusieurs raisons.

La pilule du viol :
De plus en plus de filles et de femmes signalent avoir été agressées sexuellement après avoir consommé une pilule de viol. 
La pilule modifie l’être d’un individu
Il est mis dans les boissons car il n’a pas d’odorat
Quelques effets de l’agression sexuelle :
· Diminue le niveau de conscience
· On a sommeil
· Peut amener à l’oublie
· La pilule leurs font faire ce qu’ils ne font pas d’habitude
· Devient contrôlable pour l’autre
· On ne pas capable de se défendre après avoir pris la pilule
Principales conséquences observées chez les jeunes enfants, adolescents et adolescentes puis adultes:
· Sentiment de peur
· Sentiment de trahison
· Sentiment de culpabilité
· L’anxiété et dépression
· Pas l’estime de soi et colleur contre l’agresseur
· L’insomnie, trouble de sommeil, cauchemar
· L’influence de la substance (drogue, alcool)
· [bookmark: _GoBack]L’influence négative sur les comportements fondamentaux d’un individu
· Démontrera un comportement sexuel qui amènera à la prostitution
· Trouble au niveau du rendement scolaire
· Problème alimentaires : Boulimie et l’anorexie 
· Douleur chronique
· Maladie transmise sexuellement (MTS)
· Retrait du milieu familial
Principales conséquences observées chez les adultes victimes :

Femmes victimes de viol et recours à la justice :
Les femmes victimes de viol hésitent de porter plainte : car s’adresser à la justice dans ces circonstances engage leur honneur. 

La notion de race/ ethnicité :
Le cas des femmes des minorités raciales, ethnoculturelles ou linguistiques : elles n’ont pas le même accès au système judiciaire et aux services.


Arrêtons la violence; Comment?



